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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 2023 du CoDep 79 

 

Samedi 14 octobre 2023 
 
Lieu : Salle Robert DALBAN, 9 rue des Halles, 79370 Celles-sur-Belle 

 

Invités :  

Les membres du comité - Les présidents de club – Tous les licenciés du département 

Messieurs les présidents de la FFESSM, du CSNA, du CDOS 79, du CDH79 

Madame la présidente du Conseil départemental 79 

Monsieur le directeur de la SDJES 

Madame le maire de Celles sur Belle 

 

Participants :  

Les membres du comité 

Les présidents de club : Emily BABIN CRENSOA, Renaud HUARD 1000 Bulles, Nicolas BOILEAU 

CARP, Erika CLAUDEL APNEE, Pierre-Louis MAZOYER Octopus cellois, Juan RODRIGUEZ 

Compagnons de Neptune, Jean-Christophe MONNET (représentant de Régis VION) Club de plongée 

mellois, Alain MARET Les apnéistes du 79. 

 

Monsieur Frédéric DI MEGLIO, président de la FFESSM 

Monsieur James MAZURIE, vice-président du CDOS 79 

Monsieur Fabrice RAMBAUD, adjoint au Maire de Celles-sur-Belle 

 

Licenciés du département : 68 

 

Excusés : 

Madame la présidente du Conseil Départemental 79 

Monsieur le président du CDOS 79 

Monsieur le président du CDH 79 

Monsieur Sébastien ALLEGRE, président du CSNA 

Madame la maire de Celles-sur-Belle 

 

Absents : 

Jean-Michel MASSÉ Club subaquatique de Thouars 

 

Ordre du jour :  

- Rapport moral 

- Intervention des élus et des représentants des institutions présents 

- Rapport financier (communication du budget prévisionnel pour la prochaine saison)  

- Rapport secrétariat  

- Rapports des responsables des commissions  

- Réponses aux questions posées par les adhérent-e-s 

- Candidatures pour compléter le comité directeur dans la limite des 20 membres statutaires 

- Remise de médailles régionales et fédérales 

- Pot de clôture 
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Accueil :  

 

Jean-Pierre STEFANATO, président du CODEP 79 

Bonsoir à toutes et tous et merci de vous être déplacés pour ce moment de vie fédérale qui revêt cette 

année une dimension toute particulière puisque nous fêtons les quarante ans d’existence de notre Co-

mité Départemental de la FFESSM.  

 

Nous tenions à marquer dignement et joyeusement cet anniversaire et je remercie chaleureusement la 

municipalité de Celles sur Belle de nous accueillir dans cette salle confortable puis dans la salle de ré-

ception de la prestigieuse abbaye de Celles.  

Avant de démarrer notre assemblée générale, je laisse la parole à Monsieur Fabrice RAMBAUD, ad-

joint aux sports, vie associative et animation, représentant Madame Sylvie Brunet, maire de Celles sur 

Belle.  

 

Monsieur Fabrice RAMBAUD, adjoint au Maire de Celles-sur-Belle : 

Celles-sur-Belle est heureuse de vous accueillir dans ses locaux d’autant plus que la commune compte 

plus d’une soixantaines d’associations sportives, culturelles et sociales dont un club de plongée. Je 

vous souhaite une bonne Assemblée générale ! 

 

Merci Monsieur RAMBAUD et merci encore pour votre accueil.  

 

 

1 - Rapport moral du président : validé à l’unanimité 

 

Saluons la présence de :  

 

- Monsieur James MAZURIE, vice-président du CDOS79, 

- Monsieur Frédéric DI MEGLIO, président de la FFESSM, 

 

Madame Coralie DENOUES, présidente du Conseil Départemental, nous prie de bien vouloir l’excu-

ser.  

Monsieur Sébastien GUITARD, président du comité départemental Handisport n’a pas non plus pu se 

libérer. 

Monsieur Sébastien ALLEGRE, président du Comité Nouvelle Aquitaine de la FFESSM est également 

excusé.  

 

Cher Frédéric, il n’est pas fréquent qu’un président national se déplace dans notre lointain Poitou (vu 

depuis Marseille, siège de notre fédération). L’étiquette voudrait que je sois honoré de ta visite. Ho-

noré je le suis, nous le sommes, mais le sentiment qui prime pour moi c’est l’émotion. Je suis ému de 

te recevoir ici après ces lointaines années où nous siégions ensemble sur le strapontin des commissions 

nationales. Mais trêve de passéisme, nous avons un horaire à tenir pour profiter au mieux de la soirée 

festive qui nous attend.  

 

Après mon rapport moral et la présentation des comptes nos invités pourront s’exprimer.  

 

Nos président·e·s de clubs devront ensuite voter pour le candidat qui s’est présenté afin de compléter le 

comité directeur.  

 

Puis ce sera au tour des responsables de commissions pour un point sur leurs activités. 
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Enfin nous pourrons terminer l’assemblée générale par la remise des médailles avant de nous déplacer 

à l’abbaye où nous attend le vin d’honneur et la suite de la soirée.  

 

 

Rapport moral :  

 

Depuis notre précédente AG les effectifs de nos clubs ont retrouvé et même dépassé le niveau d’avant 

COVID pour atteindre 548 licenciés en fin de saison 2022-2023. Bravo à vous, équipes dirigeantes des 

clubs !  

 

J’évoquais l’an dernier le nécessaire renforcement de l’équipe administrative, et bien c’est en cours. 

Hélène BOISDY a été cooptée par le comité directeur pour seconder Christophe DUARTE en atten-

dant la nomination, j’espère, d’un nouveau membre au cours de cette AG.  

 

Les commissions constituées dans le comité nous feront part de leurs résultats tant dans l’apprentissage 

de la plongée que dans la formation aux diverses disciplines fédérales. Avant que leurs responsables 

s’expriment je tiens à mettre en avant la première édition de la rencontre de nage dans la Sèvre à Niort 

qui a pu avoir lieu grâce à la ténacité de Philippe BURGUY qui nous en parlera tout à l’heure.  

 

Autre événement marquant, l’entrée des apnéistes du club A.P.N.E.E. dans la compétition de haut ni-

veau avec Cédric ROUSSEAU, double champion de France d’apnée, en dynamique monopalme et en 

dynamique sans palmes.  

 

Je suis très heureux aussi que l’encadrement scaphandre du département se renforce avec l’obtention 

d’un MF2, ce qui n’était pas arrivé depuis… 2007. Félicitations à Sébastien CLAUDEL. Et l’autre 

bonne nouvelle c’est que les suivants se préparent !   

 

Beaucoup de ces activités (scaphandre, apnée, nage avec palme, biologie) sont organisées autour de ce 

formidable outil qu’est le plan d’eau de Saint Lin.  

Nous partageons ce plan d’eau avec les plongeurs de la gendarmerie maritime de La Rochelle et les 

plongeurs du SDIS des Deux-Sèvres avec qui nous entretenons des relations très cordiales.  

Je tiens à remercier sincèrement la SPL des eaux de la Touche Poupard qui nous autorise à utiliser ce 

site en respectant toutes les précautions qui s’imposent pour une réserve d’eau potable.  

 

Je remercie enfin tout particulièrement le club OCTOPUS de Celles sur Belle et son président Pierre-

Louis MAZOYER qui nous a permis de réserver cette salle ainsi que les bénévoles du département qui 

ont oeuvré pour la préparation et le déroulement de cette soirée.  

 

Merci de votre attention.  

 

Jean-Pierre STEFANATO, président.  

 
 

 

3 - Interventions des invités : 

 

Monsieur James Mazurie, vice-président du CDOS 79 

 

Le CDOS est toujours heureux de participer à la vie des associations sportives et de soutenir leurs ac-

tions. D’autant plus que plusieurs de ses membres ont reçu ou vont recevoir une médaille Jeunesse, 

Sports et Engagement Associatif. C’est la reconnaissance par le ministère des Sports de leur engage-

ment.  
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4 - Rapport financier : validé à l’unanimité 

 

Hélène Boisdy présente le rapport et les perspectives. 

 

 

 

- Situation en début de saison (comptes 2021/2022) 

 
 

- Situation au 30/09/2023 

 

Commentaires d’Hélène Boisdy :  

 

La reprise des comptes a été fastidieuse (impossible d’expliquer la différence de 162€ à la reprise des 

comptes le 3 novembre 2022), les encaissements des chèques n’étaient pas commentés et le Président 

m’a aidé au mieux pour me dire de quoi il s’agissait. La répartition dans le bilan a été faite en fonction 

des réponses apportées. 

Il reste deux chèques encaissés qui n’ont pas été affectés à une commission ou activité (12 euros).  
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La trésorerie est constante, au 30/09/2023  12 420,23 € disponible. (2000 € de provision – subvention) 

Les dépenses et recettes pour l’AG 2022-2023 seront comptabilisées dans l’exercice 2023-2024. 

 

 
 

1. Lecture détaillée dépenses et recettes du CODEP : 
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2. Lecture détaillée dépenses et recettes des commissions :  

 

 
 

3. Synthèse Trésorerie 
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- Budget prévisionnel 2023-2024 :  

 

 
 

 

5– Rapport secrétariat : validé à l’unanimité 

 

Philippe BURGUY présente le rapport. 

 

L’activité a repris de son dynamisme. Les adhésions pour la saison en cours ne sont pas terminées ; 

l’effectif de 500 licenciés dans le département a été atteint en 2022/23 puisqu’on compte 547 licences 

et 1 aidant.   
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6- Descente de la Sèvre: validé à l’unanimité 

 

Rapport présenté par Philippe BURGUY 

 

Un projet novateur porté par le CODEP en partenariat avec deux clubs, l’APNEE et le CNN (Cercle de 

nageurs niortais) ; l’édition 2024 se prépare. 

 

« Défi sportif ouvert à tous les licenciés valides ou non, de fédérations (FFESSM, FFN, FFTri, FFH et 

FFSA) pratiquant la nage avec ou sans palme, avec ou sans support, avec ou sans accompagnement, 

dans un milieu remarquable : porte d’entrée du marais poitevin, la descente de la Sèvre est une mani-

festation sportive qui promeut l’écoresponsabilité et focalise l’attention sur un environnement à proté-

ger. ».  
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Une première édition encourageante : 92 participants, de nombreux soutiens : le Parc Naturel du Ma-

rais Poitevin se joindra à eux pour 2024.  
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7- Rapports des commissions : 

 

• Commission apnée : validé à l’unanimité 

 

Présenté par Frédéric Guirriec 

 

Comporte actuellement : 

 9 MEF1 

 4 IE2  

 4 IE1  

Répartis sur les clubs : 

 APNEE Niort 

 MILLE BULLES  Niort 

 PLONGEE LIBRE Niort 

 OCTOPUS Cellois 

Mais possibilité pour tous les cadres blocs d’utiliser la passerelle pour être IE1.  

 

Actions 2022-2023 :  

 

  Formation Cadre :  

 1 IE2 

 Validation de 3 cadres en sport sante 

 

  Validation Niveaux :  

 - apnéiste indoor et eau libre (cmas 1*) : 8 

 - apnéiste confirmé eau libre (cmas 2*) : 7 

  Pas de formation expert par manque de créneaux (problème résolu pour 2023 / 2024) 

 

  Les Sorties : 

 - 12 Sorties Carrière Avec En Moyenne 8 Plongeurs Par  Sortie, Soit 106 Plongées 

 - Pas De Sorties Oléron Sur Le Tikili (Météo, Peu D’inscrits) :       Revoir La Formule (Mixte 

Plongeurs / Apnéistes) 

 - 5 Sorties Fosse De Civaux : 16 Plongeurs Par Sortie 

 - Sortie En Milieu Naturel A L’Aber Wrac’h Organisée Par Le Club APNEE Ouverte Aux Clubs 

Du Codep 79 Sur 3 Jours Avec 6 Participants : Très Appréciée  

 

  Regroupement à St Lin des cadres apnée des Codep 79, 17, 86 : 17,18 Juin et 08 octobre avec le 

codep 33 

 - Promotion du site de la carrière de St Lin 

 - Renforcement les liens avec les clubs d’autres départements afin de : 

    * recenser les besoins 

   * mutualiser la formation 79 et 17 (stage initial initiateur, formation de TSI) 

    * de proposer des sorties communes en extérieur (technique ou explo, introduction de la 

       photo ?) 

    * de promouvoir le site pour le passage de niveaux (ex : 4 Mef1 validés le dernier WE 

       pour les clubs de La Rochelle et Bordeaux) ainsi que le travail sur câble. 

 

Projets :  

 

- Mutualiser les sorties et les échanges avec les clubs des autres CODEP (17, 16, 33 et 86) 

 =>  Pour les sorties techniques (profondeur et compensation notamment) 

 =>  Et les sorties ludiques typées explo 

- Organiser d’autres rencontres inter CODEP à St Lin 

 

Conclusion : 
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L’activité se porte bien avec un nombre de participants en forte augmentation. 

La pratique peut aussi être ponctuelle pour affiner la pratique des niveaux 4 et MF2. 

Certaines sorties ne seraient pas possibles sans la participation de clubs extérieurs au dépar-

tement, la mutualisation devient nécessaire. 

La pratique se diversifie : la demande pour la compétition augmente ainsi que l’aspect « bien-

être » de la pratique : une ouverture vers le sport santé ? 

 

  

• Commission environnement et bio subaquatiques : validé à l’unanimité 

Présenté Emmanuelle VIGNIER 

 

COM BIO CODEP 79 :  

TOULOUSE Sylvie FB1P ( CARP ) Responsable 

VIGNIER Emmanuelle FB1P ( APNEE ) Adjoint   

FLORENS Odeline FB1P ( APNEE ) 

BOILEAU Nicolas ( CARP) 

SELOSSE Thierry ( CARP ) Photographe   

TOULOUSE Alain ( CARP ) Photographe 

 

 

Actions 2022-2023 :  

 

- Journée formation PB1 : 12/03/2023 et 14/05/2023 : stagiaires : 3 de Niort et 3 de Parthenay 

 

Plongée eau douce à saint Lin le 14/05 

Sortie Bio 27/28 et 29/05 à Concarneau /Les Glénans avec le club associatif de l'APEB (Concarneau ) 

Les 6 stagiaires PB1 ont été reçus.  Dimanche 4 Juin : estran à Loix en Ré 

Plongées Bio proposées par l'APNEE sur le TIKILI 

 

- En partenariat avec DSNE , recherche et identification des bivalves d’eau  douce . Plusieurs jour-

nées, soirées, Nudibranches proposées par Stéphane RAYNAL ( APNEE ) 

  
 

 

 

• Commission photo vidéo : validé à l’unanimité 

Présenté par Olivier Cluzeau 

 

Actions 2022 – 2023 

 

Suite au questionnaire en début de saison et à l’inscription de 8 stagiaires nous avons effectué : 

- 2 week-end de formation (le 14 et 15 Janvier 2023, le 25 et 26 Février 2023), 

- 1 journée montage (le 12 Mars 2023), 

 

- 1 sortie en milieu naturel (Séjour à Lanzarote du 27 Mai au 7 Juin 2023) 

- 1 journée « Pass Animateur Photo Vidéo » (le 7 juillet 2023) 
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Nous remercions le club de Saint-Maixent l’École pour la mise à disposition de ses structures. 

 

 

Résultats 2022 – 2023 

 
Nous avons validé sur la saison : 

- 1 PV1 (David – CRENSOA), 

- 5 PP1 (Lesley et Francis - CARP, Renaud - Mille bulles, David - CRENSOA), 

- 1 PP2 (Fred -CARP), 

- 9 Pass animateurs Photo Vidéo 

             - 2 Compagnons de Neptune (Nathalie et Juan) 

 - 1 CARP, (Lesley) 

 - 1 CRENSOA (Patrick) 

 - 5 extérieurs au département (3 Charentes Maritime et 2 Vendée). 

 

Toujours en cours : 1 PV2 (Fred – CARP). 

 

Nous avons participé à des Compétitions : 

- Isabelle LARVOIRE, 2ieme place dans la catégorie «Vidéo Master » au Festival « Image de l’eau 

delà » avec le film « Ikan ». (Même film sélectionné en demi final au « World Shootout 2022 »). 

 

 

Comptes 2022 – 2023 

 

Description Crédit Débit 

8 Inscriptions à 22€ 176,00 € 0,00 € 

Stage 14 et 15 Janvier 2023 (sur budget 2024)  23,91 € 

Stage 25 et 26 Février 2023  22,20 € 

Locations Salle + Piscine (CRENSOA)  70,00 € 

Achat : Bac plastique pour matériel PV (sur budget 2024)  8,00 € 

Achat : Rallonge électrique 4 prises 10m (sur budget 2024)  29,90 € 

Opération PASS Animateur 180,00 € 142,80 € 

Total 356,00 € 296,81 € 

Solde  59,19 € 

 

 
 

• Commission secourisme  validé à l’unanimité 

 Présenté par Jean-François LEBAIGUE 

 

Bilan saison 2022/2023 :  

 

Formation RIFA (Réactions et Intervention Face à un Acci-

dent): 

➢ Plongée: 27 

➢ Apnée : 10 

 

ANTEOR (Animer l’apprentissage des Techniques d'Oxygénothérapie-Réanimation) : 0 

Formation PSC1 (Prévention et Secours Civiques de niveau 1) :  

9 stagiaires formés le 21 janvier 2023 à St MAIXENT L’ECOLE et 3 en recyclages. 

Prochaine formation : Les 4 et 5 novembre prochain (PSC1 + RIFAP)  
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L’équipe pédagogique est composée d’1 médecin référent (Olivier CAMUS) et de 3 formateurs en 

prévention et secours civiques, à jour du recyclage annuel « Pédagogie appliquée à l’emploi de for-

mateur aux premiers secours PSE1 et PSE2 ». 

 

 (J-F LEBAIGUE, P-J DURAND et Béatrice St GERMAIN).  

 

Nous sommes à la disposition des clubs pour des formations PSC1 et/ou RIFAP et ANTEOR.  

 

Eric MURZEAU, formateur secourisme, intervient pour rappeler qu’il peut se déplacer dans les clubs 

pour des interventions ponctuelles de recyclage.  

 

 

• Sport santé : validé à l’unanimité 

Présenté par JF LEBAIGUE 

 

- Formation cadres FFESSM Sport Santé :  

 

Le « Sport Santé » est un enjeu de santé publique : (Inscrit dans le plan national de santé 

publique) 

Son objectif principal est l’amélioration de l’état de santé de la population en favorisant l’ac-

tivité physique et sportive de chacun, au quotidien, avec ou sans pathologie, à tous les moments 

de la vie.  

Le sport est considéré comme un médicament pour la santé physique et mentale. Toutes les 

fédérations sportives sont mises à contribution.  

2022/2023 : 7 cadres du département ont été formé « Cadres sport santé ». Ils sont répartis dans 

4 clubs de notre département.  

 

Il y a 2 niveaux de prise en charge proposées par conviction et par nécessité au sein de la 

FFESSM 

 

1- Sport bien être/ Palmer vers son bien être: 

L’objectif est d’encourager la pratique d’une activité physique et sportive à tous les âges de la 

vie, de manière régulière, durable et adaptée et lutter ainsi contre les comportements sédentaires 

dans la vie quotidienne.   (La sédentarité représente un risque de mortalité supérieur à la con-

sommation de tabac.)  

 

2- Sport sur ordonnance / Palmer vers sa santé :  

L’enjeu : consiste à reconnaître le rôle majeur de l’activité physique adaptée (APA) dans un 

parcours de soin pour le traitement des maladies chroniques et pour des patients atteints d’af-

fectation longue durée. Le médecin traitant peut prescrire une l’activité physique adaptée à la 

pathologie, aux capacités physiques et au risque médical de son patient.  

En Nouvelle-Aquitaine, il existe le dispositif PEPS « Prescription d’Exercice Physique pour la 

Santé » qui apporte des réponses à ces questions et offre aux médecins et à leurs patients un 

cadre partagé, validé et sécurisé afin de favoriser une pratique d’activité physique sur prescrip-

tion médicale. 

Il reste à nous faire reconnaitre et à sensibiliser les médecins prescripteurs aux bienfaits pour la 

santé de nos activités.  
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• Commission plongée souterraine : validé à l’unanimité 

Présenté par Jean-Pierre STEFANATO 

 

Actions 2022-2023 :  

• Participation aux stages organisés par la Commission Régionale Nouvelle Aquitaine.  

• Sorties dans le Lot à l’initiative des plongeurs souterrains du département. 

Le département compte 8 plongeurs souterrains autonomes PS2 et PS3 et 2 encadrants. Un forma-

teur niveau 1 est en cours de formation 

 

 
 

 

• Commission technique : validé à l’unanimité 

Présenté par Dominique Misbert 

 

- Formations des plongeurs du département :  

 
 

 

- Les activités de l’année :  

 

Journée des Encadrants du 26 mars : 

 

• Une trentaine d’encadrants des quatre départements du Poitou-Charentes se sont retrou-

vés à Saint Lin pour la journée de  réadaptation. 

 

• Le SDIS 79 a participé à cette journée lors  d’un exercice de récupération d’un plongeur  sur un 

fond de 20 mètres avec leur bateau. 
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- Les initiateurs : 

Stage initial initiateur du 19 et 20 novembre 2022 : 14 stagiaires 

➢ 6 du Codep79 + 1 stagiaire dans le CODEP86 

➢ 2 du Codep17 

➢ 5 du Codep86 

➢ 1 du Codep85 

3 TSI (Tuteurs de Stagiaires Initiateurs) de trois clubs du département sur les quatre TSI. 

 

Examen final du 10 juin 2023 : 

➢ 5 nouveaux initiateurs diplômés 
 

 

- Les Encadrants :  

 

Une nouvelle MF1 et un nouveau MF2 

• 3 nouveaux MF1 : Erika Claudel et Rodolphe Leliard de l’APNEE, Nathalie Massé des 

Compagnons de Neptune et Sébastien Claudel  MF2 de l’APNEE à qui nous adressons nos 

félicitations. 

• Franck Lassiste (APNEE) poursuit sa formation du  MF1, 

• Wilfrid Malla (APNEE), Nathalie Massé et Juan  Rodriguez (Compagnons de Neptune) ont 

entamé et  poursuivent leur formation de MF2 

 

Depuis 5 ans, qu’elle a démarré, cette formation des MF1 au sein du département a permis d’accompa-

gner  et de conduire à la réussite de 11 MF1 et 1 MF2 

 

- Les projets de l’année 2024 :  

 

• La formation et l’accompagnement de 6 Niveaux 4, dont certains seront E2. 

• 4 nouveaux prépa MF1 vont nous rejoindre Renaud Huard, Stéphane Gaillard (mille 

Bulles) et Mederic Voisin, Aymeric Hervy (APNEE). 

• Un nouveau MF1 et trois nouveaux MF2 devraient pouvoir  passer leur examen en 2024 

• Les 2 journées des Encadrants du 23 et 30 mars 2024 
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- Les activités d’inspections visuelles (Eric MURZEAU) :   

 

- Formations pour les clubs qui m'ont répondu, les TIV recyclage seront aussi faites lors  de 

la formation initiale pour les clubs qui m'ont répondu.La date n'est toujours pas confirmée 

car il faut l'organiser avec les meilleures dates afin de contenter le plus de monde. 

 

- Un TIV qui n'est pas recyclé ou qui ne fait pas un bloc par an, perd ses compétences. C'est 

dommage pour son club car s'il n'a pas de TIV, les dépenses pour l'entretien et les obliga-

tions qu'a le club sont perdues. 

 

- La responsabilité est au président de club. L'inspection d'un bloc est obligatoire tous les ans 

et sa requalification est tous les six ans pour les blocs enregistrés aux clubs. 

 

- Si le bloc n'a pas eu de visite au bout d'un an, il ne peut plus servir et ne peut être gonflé, en 

plus il devra passer en requalification au bout de deux ans. 

 

Tout cela est de la responsabilité du président de club et des finances du club. 
 

 
 

• Bilan carrière de St Lin et maintenance du site web : Olivier Cluzeau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les plongées sur la carrière de St LIN Saison 2022-2023 (Club des départements 79,86,16,17) 
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8 – Remise de médailles : 

 

Médailles CSNA remises par Erika Claudel, présidente de l’APNEE à Marie-Josée LEPOIVRE et à 

Frédéric GUIRRIEC pour leur implication dans le développement de la plongée libre. 

 

Remise de la médaille d’or de la Jeunesse, des Sport et de l’engagement bénévole à Jean-Pierre STE-

FANATO par Frédéric DI MEGLIO, président de la FFESSM en remerciement de plus de 40 ans 

d’engagement au côté de la fédération. 

 

A cette occasion, Frédéric DI MEGLIO rappelle que les CODEP sont des maillons indispensables de 

la fédération au même titre que les commissions sont « le sel de la vie de la FFESSM ». 

La FFESSM a beaucoup souffert de l’épidémie du COVID ; avec un budget de 5 millions d’euros et 23 

salariés, c’est une vraie PME qui voit son activité revenir au niveau de 2017 avec 64 000 brevets 

délivrés la dernière saison. Il est très heureux de pouvoir distinguer un de ses compagnons de route au 

sein de la FFESSM en la personne de JP STEFANATO. 

 

 

9 - Election pour compléter le comité directeur :  

 

Un candidat Pierre GRANIER 

Elu à l’unanimité des 7 présidentes et présidents de club présents. 

 

 

La séance est levée à 20h00, le président convie les participants au pot de clôture et à la soirée festive 

des 40 ans du CODEP 


